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Résumé 

 
La nappe phréatique de la zone d’étude est menacée par des activités humaines multiples et 

non contrôlées qui présentent des sources de pollution ponctuelles et potentielles (agriculture, 

assainissement individuel, décharges vulgaires, des eaux usées non traitées,  centre de stockage des 

déchets etc.). 

L’objectif général de cette étude est de contribuer à protéger le champ captant 

d’approvisionnement en eau potable de la région  Tébessa-Bekkaria et Hammamet (Nord est 

Algérien). Pour atteindre cet objectif, nous avons procédé à une recherche documentaire, et une 

analyse géomorphologique, hydrogéologique et hydrodynamique de la zone de captage. Les calculs 

des périmètres de protection par  la méthode de Wyssling a permis de délimiter les périmètres de 

protection autour de quelques forages destinés à l’alimentation en eau potable. 

Comme résultat, un périmètre de protection rapproché au tour du champ de captage en question  est 

mis en place et autour de chaque forage d’exploitation un périmètre de protection immédiat de 10 m de 

rayon est mis en place et clôturé. 

Les résultats obtenus peuvent être utilisés comme dispositif d’aide à la décision dans la mise 

en place et  l’amélioration d’aménagements visant à une meilleure protection des  ressources 

hydriques dans la région de Tébessa-Bekkaria et Hammamet. 

Mots-clés : protection, pollution, vulnérabilité, périmètres rapproché, nappe alluviale, 

Tébessa-Bekkaria, Hammamet, périmètre immédiat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Abstract 

 

The water table of the study area is threatened by multiple and uncontrolled human 

activities that present point and potential pollution sources (agriculture, individual sanitation, 

vulgar dumps, untreated wastewater, waste storage center etc.). 

  The general objective of this study is to help protect the drinking water supply field of 

the Tebessa-Bekkaria and Hammamet region (Northeast Algeria). To achieve this goal, we 

conducted a literature search, and a geomorphological, hydrogeological and hydrodynamic 

analysis of the catchment area. Calculations of protection perimeters by the Wyssling method 

made it possible to delimit the protection perimeters around some boreholes intended for the 

supply of drinking water. 

As a result, a close protection perimeter around the catchment field in question is put 

in place and around each drilling operation an immediate protection perimeter of 10 m radius 

is set up and fenced. 

The results obtained can be used as a decision-making aid in the establishment and 

improvement of development aimed at better protection of water resources in the region of 

Tebessa-Bekkaria and Hammamet. 

 

Key-words: protection, pollution, vulnerability, close perimeters, alluvial aquifer, Tebessa-

Bekkaria, Hammamet, immediate perimeter. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Arabe  

 

فً ينطمح انذراسح نهريذٌذ ين جزاء الأنشطح انثشزٌح انًرعذدج ًغٍز انخاظعح نهزلاتح ذرعزض انًٍاه انجٌفٍح 

ًانرً ذًثم يصادر انرهٌز انًحرًهح )انزراعح ، ًانصزف انصحً انفزدي ، ًيمانة انًثرذنح ، ًيٍاه انصزف انصحً غٍز 

 )إنخ…انًعانجح ، ًيزكز ذخزٌن اننفاٌاخ ، 

ًانحًاياخ  حانًساعذج فً حًاٌح حمم إيذاد يٍاه انشزب فً ينطمح ذثسح تكارٌانيذف انعاو ين ىذه انذراسح ىٌ  

ذحهٍلًً جٌٍيٌرفٌنٌجٍاً ًىٍذرًجٌٍنٌجًٍا  ًانًسرنذاخ  ٍك ىذا انيذف ، أجزٌنا تحثاً فًشًال شزق انجزائز(. نرحمانٌالعح )

ذعٍٍن حذًد (Wissling)    ا نًنطمح يسرجًعاخ انًٍاه. أذاحد حساتاخ يحٍػ انحًاٌح تاسرخذاو غزٌمحكًٍ ًىٍذرًدٌنايٍ

 .انحًاٌح حٌل تعط اَتار انًعذج نرٌفٍز يٍاه انشزب

نرٍجح نذنك ، ذى ًظع يحٍػ حًاٌح لزٌة حٌل حمم انًسرجًع انًعنً ، ًحٌل كم عًهٍح حفز ، ذى إعذاد يحٍػ 

 .أيرار ًذسٍٍجو 01ه حًاٌح فٌري ٌثهغ لطز

ًٌكن اسرخذاو اننرائج انرً ذى انحصٌل عهٍيا كأداج يساعذج فً صنع انمزار فً إنشاء ًذحسٍن انرنًٍح انرً ذيذف إنى حًاٌح 

 .ًانحًاياخ حتكارٌ –د انًائٍح فً ينطمح ذثسح أفعم نهًٌار

 

، انحًاياخ  حتكارٌ –انجٌفٍح انغزٌنٍح ، ذثسح ٌة ، انًٍاه انرهٌز ، انماتهٍح نهرأثز ، انًحٍػ انمزالكلمات المفتاحية: الحماية ، 

 فٌري.، يحٍػ 
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Introduction Générale 

Les ressources en eau souterraines dans le nord de l’Algérie sont évaluées à plus de 2 

milliards de m3 et sont exploitées à plus de 90% ; mettant ainsi les nappes en situations de sur-

exploitation. [BOUZARA - ENSAAD 2018]. 

Dans la région de Tébessa (Nord-Est Algérie), les dépôts détritiques plio-quaternaires 

forment, principalement, l’aquifère de la zone d’étude. L’approvisionnement en eau potable 

de la région est principalement basé sur les eaux souterraines de cette nappe stratégique. 

Malheureusement, la protection de cette ressource est encore  peu répandue au Tébessa, Pour 

garantir un approvisionnement en eau potable de bonne qualité à la population de la région de 

Tébessa, il est indispensable d’établir des périmètres de protection, comme le prévoit le Code 

de l’Eau National. Ce code prévoit en son article 38 la mise en place sur chaque captage de 

trois  périmètres de protection : Un périmètre de protection immédiat, un périmètre de 

protection rapproché, un périmètre de protection éloigne. 

Pour cela, l’établissement des périmètres de protection autour des captages d’eau est 

indispensable pour la préservation des réserves en eau contre les différents types de pollution.  

L’objectif de notre travail  consiste à élaborer les périmètres de protection du champ 

de captage de la région d’étude. En se basant sur des critères géologiques, hydrogéologiques 

et environnementaux. 

Le présent travail est structuré en trois chapitres : 

Le premier chapitre propose une synthèse bibliographique sur les processus de la 

pollution des eaux souterraines. 

Dans le deuxième chapitre, nous présenterons la zone d’étude, par les principales 

caractéristiques géographiques, géologiques, hydrogéologiques. 

Le troisième chapitre sera réservé au calcul des périmètres de protection selon la 

méthode possible et à leur présentation cartographique. 
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Chapitre  I : Notions des Périmètres de Protection  

1. Définition des périmètres de protection 

Le périmètre de protection est une zone particulière autour d’un captage d’eau potable 

(source ou forage) où des prescriptions sont établies pour limiter les risques de pollution de 

l’eau captée. Les périmètres de protection des champs de captage des eaux souterraines sont 

définies comme autant un outil idéal pour aviser  et réduire  toute cause de pollution 

susceptible de nuire à la qualités des eaux  destinées à l’alimentation en eau potable. [Guide 

National de Détermination des Périmètres de Protection des Captages d’Eau destinée à 

la Consommation Humaine]. 

Loi du 16 juillet 1983 porte de code des eaux définit « le périmètre de protection 

comme contour délimitant un domaine géographique et les activités à l’intérieur sont 

interdites au réglementées. »  

Généralement, quand il s’agit de la protection des captages d’eau destinée à la 

consommation humaine, trois périmètres différents sont définis: le périmètre de protection 

immédiat, le périmètre de protection rapproché et le périmètre de protection éloigné. [Guide 

National de Détermination des Périmètres de Protection des Captages d’Eau destinée à 

la Consommation Humaine]. 

Les périmètres de protection immédiats et rapprochés sont obligatoires pour tous les 

captages. En revanche, le périmètre de protection éloigné est nécessaire seulement dans des 

cas spécifiques et sur demande du Ministère ayant l’eau dans ses attributions. [Guide 

National de Détermination des Périmètres de Protection des Captages d’Eau destinée à 

la Consommation Humaine]. 

1.2. Aspect législatif de la protection des eaux en Algérie  

La protection de l’eau se fait tout d’abord par l’établissement de texte législatifs qui 

règlementent et organisent le secteur de l’eau dans sa globalité. Ainsi des lois et des décrets 

sont mis en place pour protéger les ressources en eau mobilité et destinées vers la 

consommation humaine. Dans ce qui suit non passons en revue les diffèrent textes législatifs 

qui ont touché le secteur l’eau.  
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 Loi du 16 juillet 1983 porte de code des eaux définit le périmètre de protection comme 

contour délimitant un domaine géographique et les activités à l’intérieur sont interdites 

au réglementées.  

 Loi du 4 août 2005 relative à l’eau fixe les principes et les règles applicables pour 

l’utilisation, la gestion et le développement durable des ressources en eau et montre la 

nécessite des périmètres de protection contre la pollution.la protection et la 

préservation des ressources en eau sont assurés par :  

 Des périmètres de protection quantitative.  

 Des plans de lutte contre l’érosion hydrique.  

 Des périmètres de la protection qualitative.  

 Des mesures de prévention et de protection contre la pollution.  

 Des mesures de prévention de risque d’inondation.  

 Décret du 23 décembre 2007 relatif aux périmètres de protection qualitative des 

ressources en eau, cette protection est assurée par trois types de protection.  

 Le périmètre de protection immédiate.  

 Le périmètre de protection rapprochée.  

 Le périmètre de protection éloignée.  

 Décret du 6 février 2010 fixant modalités de délimitation de périmètre de protection 

quantitative des nappes aquifères ainsi que les conditions spécifiques d’utilisation de 

leurs ressources en eau.  

 Décret du 25 avril 2012 relatif à l’exploitation et à la protection des eaux minérales 

naturelle et des eaux de source par l’évaluation du périmètre de protection de la 

ressource.  

 Décret du 28 août 2013 relatif aux programmes d’action à mettre en œuvre en vue de 

la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;  

 Décret du 4 mars 2014 relatif à la qualité de l’eau de consommation humaine fixe les 

valeurs pour certain paramètre physico-chimique ; 

En Algérie, la législation dans le domaine est prise en charge par les textes suivants (JORADP 

N°60 du 04 août 2005 relatif à la loi de l’eau) : 

1.2.1 Article 38  

 Il est établi autour des ouvrages et installations de mobilisation, de traitement et de 

stockage d'eau souterraine ou superficielle ainsi que de certaines parties vulnérables des 
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nappes aquifères et des oueds, une zone de protection qualitative comprenant, selon les 

nécessités de prévention des risques de pollution :   

Un périmètre de protection immédiate dont les terrains doit être acquis par l'Etat et 

protégés par une personne physique ou morale chargée de l'exploitation des ouvrages et 

installations concernés ;  

Un périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel sont interdits où 

réglementés les dépôts, activités ou installations susceptibles de polluer les eaux, de façon 

chronique ou accidentelle ;   

Un périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel sont réglementés les dépôts, 

activités ou installations visés à l'alinéa précédent. 

1.2.2  Article 39  

A l'intérieur des périmètres de protection qualitative, l'ensemble des activités, y compris 

les activités agricoles ou industrielles, peuvent être réglementées ou interdites. Peuvent faire 

l'objet de mesures particulières de contrôle, de restriction ou d'interdiction, les activités 

concernant notamment :  

 L’installation de canalisations d'eaux usées.   

 L’installation de canalisations, réservoirs et dépôts d'hydrocarbures, de stations-

service de distribution de carburant.  

 L’installation de centrales d'asphalte.  

 L’établissement de toutes constructions à usage industriel.  

 Le dépôt de déchets de toutes natures. 

 L’épandage d'effluents et, d'une manière générale, tous produits et matières 

susceptibles d'altérer la qualité de l'eau, y compris, le cas échéant, les produits destinés 

à l'agriculture. 

  L’installation et l'exploitation de carrières.  

1.2.3 Article 41 

  A l'intérieur des périmètres de protection qualitative, l'administration chargée des 

ressources en eau se réserve le droit d'effectuer, à tout moment et en tout lieu, toute 

observation, mesure et/ou contrôle destinés à suivre l'évolution qualitative des ressources en 

eau. 
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1.2.4 Article 42  

Les indemnités dues aux propriétaires de terrains compris à l'intérieur des périmètres 

de protection qualitative sont fixées selon les règles applicables en matière d'expropriation 

pour cause d'utilité publique. A titre comparatif, le Tableau 2 donne les différentes procédures 

établies dans différents pays dans le domaine de la protection des captages d’eau souterraine. 

2. Type des Périmètres  

Généralement, quand il s’agit de la protection des captages d’eau destinée à la 

consommation humaine, trois périmètres différents sont définis: le périmètre de protection 

immédiat, le périmètre de protection rapproché et le périmètre de protection éloigné. (Figure 

01) 

 

       Figure 01 : Schéma représentatif des périmètres de protection (source : Google image)  
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2.1. Périmètre de Protection Immédiate (PPI)  

Premier niveau de protection, obligatoire, il comprend le terrain directement adjacent 

au point de captage et a pour objet d’éviter les injections directes de polluants dans les eaux 

exhaures. Ce terrain doit être entièrement clôturé. Aucune activité n’est tolérée à l’intérieur, à 

l’exception de celles qui sont liées à la maintenance des ouvrages. La zone de protection 

immédiate englobe le point de prélèvement où les contraintes de pollution sont fortes. 

[Nassah et Omdi, 2001]. 

   2.2. Périmètre de Protection Rapprochée (PPR)  

Il délimite le secteur dans lequel toute pollution ponctuelle à l’accidentel est susceptible 

d’attendre rapidement le captage, soit par ruissellement superficiel, soit par migration 

souterraines des substances polluantes. [BOUZARA - ENSAAD 2018]. 

Le périmètre de protection rapprochée est déterminé en prenant notamment en compte :  

 La vulnérabilité  

 Les caractéristiques physiques de l’aquifère et de l’écoulement souterraines.  

 Le débit maximal de pompage.  

 L’origine et la nature des pollutions. 

   2.3. Périmètre de Protection Eloignée (PPE)  

Le niveau de protection, non obligatoire. Lorsqu’il est mis en œuvre, ce périmètre est 

souvent d’une relativement grande étendue autour et en amont du point de captage. Le 

périmètre de protection éloignée correspond théoriquement à la totalité de l’aire ou zone 

d’alimentation de l’ouvrage. Sa définition repose sur la délimitation de l’aire d’alimentation 

de captage à l’intérieur de laquelle les lignes de courant sont orientées vers l’ouvrage utilise 

[Marchal, 2007].   

 3-Méthodes de calcul  

3.1. Méthode utilisées pour le dimensionnement des zones de protection  

    3.1.1. Pouvoir épurateur des terrains traversés  

Pour détermine le pouvoir épurateur du sol lors du transfert d’un polluant de la surface 

du sol jusqu’à l’aquifère et par circulation verticale, par écoulement horizontal dans l’aquifère 

jusqu’au captage. Pour cela nous allons utiliser la méthode empirique de Rehse. 
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Pour ce faire, les sols qui peuvent être rencontrés sont classés en fonction de la 

granulométrie. 

Chaque catégorie de matériau est affectée d’un index qui permet de calculer le pouvoir 

épuratoire de ce matériau : [Moulaye OULD GUEWAD, 2009]. 

I = 
 

 
           H : épaisseur en mètres sur la tranche verticale 

 

I = 
 

 
            H : longueur en mètre du trajet horizontal dans la nappe 

Le pouvoir épurateur des terrains, est calculé par : 

Mx = Md + Mr 

Mx : pouvoir épurateur sur la totalité du transfert  

Md : pouvoir épurateur sur le trajet vertical  

Mr : pouvoir épurateur sur la distance horizontale   

L’épuration est complète si : Mx = 1 

Sur le trajet vertical, le pouvoir épurateur est égal à : 

 

Md = h1I1+h2I2+h3I3 ….hnIn = ∑      
    

h1, h2, h3 : hauteurs des différentes catégories de terrains rencontrées. 

I1, I2, I3 : index correspondants. 

 Si 1 >Mx, cela signifie que l’épuration est totale dans les couches de couverture. Selon 

Rehse, la délimitation d’un périmètre rapprochée n’est pas nécessaire dans ce cas.   

 Si  1 <Mx, la dépollution n’est pas totale. Elle doit se poursuivre dans la roche 

aquifère lors du transfert horizontal.  

 Soit   Md = Mr  =1,  pouvoir épurateur horizontal dans l’aquifère   

La distance L à parcourir horizontalement pour une épuration totale sera donc : 

L =
  

  
 

 (Avec Ia = index correspondant aux matériaux aquifère) 

L correspond dans cas à la limite de la zone de protection rapprochée. S’il n’y a pas de 

couverture, toute l’épuration doit se faire horizontalement.  

Mr doit être égal à 1, et on aura alors :  
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L = 
 

  
 

L : la limite de la zone de protection rapprochée est calculée par la formule : 

  L min = √
   

   
              Avec Q50 le débit à la source en m3 pour 50 jours 

b : épaisseur de l’aquifère 

n : Porosité équivalente 

3.1.2. La zone d’appel du captage  

Dans ce cas, il faut distinguer 2 zones : la zone d’influence et la zone d’appel. 

La zone d’influence est la zone dans laquelle les niveaux sont influencés, c'est-à-dire 

rabattus par le pompage.  

La zone d’appel est la partie de la zone d’influence d’où provient l’eau captée. Sur 

cette zone, l’ensemble des lignes de courant se dirigent vers le forage en pompage.   

Cette zone d’appel a une importance considérable parce que les pollutions introduites 

dans cette zone sont susceptibles d’aboutir au forage en pompage. ]Moulaye OULD 

GUEWAD, 2009[ 

La méthode utilisée pour déterminer cette zone est basé sur la formule de Theis, cette 

formule donne un état de la nappe en régime pseudo-permanent. 

      s = 
 

   
 W(u)              u = 

   

   
 

s : rabattement (en m) à distance /du forage ou du puits (m) au temps (en s) 

Q : débit constant du forage (m3/s) 

T : transmissivité (m2/s) 

S : coefficient d’emmagasinement  

W : fonction tabulée  

3.1.3. Temps de transfert  

    3.1.3.1. Méthode de Hofmann et Lillich  

Cette méthode itérative initialement développée par Lillich et LÜtting a été reprise par 

Hofmann et Lillich  .  ]Andrée LALLEMAND-BARRES et Jean-Claude ROUX[ 
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Le rabattement au voisinage du puits peut être appréhendé par l’équation suivante. ]Todd, 

1964[ 

(h-hw) = (ho-hw) = 
       

       
   (1) 

h : hauteur du niveau piézométrique, rabattu, par rapport à un niveau de référence, en un point 

donné. 

l : distance de ce point par rapport au puits (en m) 

hw : hauteur du niveau d’eau dans le puits, par rapport à un niveau de référence (en m) 

ho : hauteur de niveau piézo, au repos, par rapport au niveau de référence (en m) 

R : rayon d’influence (distance ou le rabattement est nul) (en m) 

r : rayon du puits (en m) 

Cette équation est valable pour les aquifères captifs. 

Dans le cas d’une nappe libre on écrit :  

(h-hw)2 = (ho-hw)2 
       

       
    (2) 

Dans le cas où le rabattement ne dépasse pas 1/10e de la puissance de l’aquifère on 

peut utiliser l’équation (1)  

      3.1.3.2. Méthode de Wyssling  

Cette méthode est simple à utiliser. Elle demande un pompage d’essai et les données 

exposées précédemment. Elle suppose le milieu homogène. 

Les données utilisées sont les suivantes  (Figure 02) :  

e : épaisseur de l’aquifère (en m) 

K : perméabilité (en m/s) 

i : gradient hydraulique  

  : Porosité efficace  

Q : débit du puits (en m3/s) 

On détermine d’abord la zone d’appel. Dans une nappe libre, si B est la larguer du 

front d’appel :  

Q = KB bi                            B = 
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Le rayon d’appel est :         x0 = 
 

     
 

La vitesse efficace est égale a :                                 U = 
  

  
 

Dans ce cas la longueur limite L est donnée par la formule suivant :      L = U x t 

 

 

Figure 02 : Détermination des isochrones (Méthode Wyssling) 

(Source : Guide National d’Eau destinée à la Consommation Humaine) 

Dans la plupart des pays ce temps est choisi égal à 50 jours, comme critère de délimitation du 

périmètre de protection rapproché : c’est le temps minimal nécessaire à l’élimination d’une 

pollution bactériologique et permettant un délai d’intervention suffisant en cas de pollution 

chimique accidentelle. ]Moulaye OULD GUEWAD, 2009[. 

Les distances en amont et en aval sont calculées par les formules suivantes :  

s0 = 
  √       

 
     su =  

   √       

 
 

S0 : distance en amont du captage depuis le forage jusqu’à la distance correspondant au temps 

t souhaité (en m). 

Su : distance en aval du captage, sur l’axe d’écoulement depuis le puits jusqu’à la distance 

correspondant au temps t souhaité. 



Chapitre I                                                                                                    Notions des Périmètres de Protection 

 

 11 

 

      3.1.3.3. Méthode utilisée par EPA (Environnement Protection Agency) 

L’EPA aux USA a utilisé une méthode très comparable de la méthode de Wyssling 

pour déterminer le temps de transfert des polluants à la roche. La formule donnée comme 

suit : 

t = 
 

 
  ] ±  (x – r) + x0 . ln ]  

       

        
 [ 

Avec :          x0 = 
 

     
 

 

t : Temps de transfert depuis un point P donné au forage  

ω : La porosité efficace  

u : La vitesse effective (m/s)   

x : Distance d’un point P aux puits de pompage (m) 

x0 : Le rayon d’appel du forage (m) 

r : rayon du puits (m) 

K : Coefficient de perméabilité (m/s) 

b : Épaisseur de l’aquifère (m)  

i : Gradient hydraulique  

Q : Débit de pompage (m3/h) 

Cette dernière relation caractérisant le temps de transfert d’une pollution dans l’espace 

permet de déduire la zone de protection éloignée d’un champ captant. Le résultat est illustré 

sous forme graphique. 

Toujours en restant dans l’hypothèse que 50 jours sont nécessaires pour l’épuration 

d’une pollution biologique, le graphique obtenu de cette dernière relation donne la distance 

nécessaire à l’amont des forages afin que le pouvoir épuratoire du recouvrement puisse 

éliminer totalement toute pollution de nature accidentelle. ]Moulaye OULD GUEWAD, 

2009[ 

4. Critères de délimitation des zones de protection 

L'analyse des réglementations existantes, notamment en Europe, met en évidence certains 

critères qui sont utilisé pour délimiter les zones de protection. Les valeurs attribuées aux 
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critères représentent des limites au-dessus et au-dessous desquelles le critère considéré cesse 

de fournir le degré de protection souhaité. Ces critères sont au nombre de cinq.  ]Lallemand 

Barres et Roux, 1999[ : 

 Pouvoir épurateur du sol.  

 Rabattement.  

 Temps de transfert.  

 Distance.   

 Limites d’écoulement 

4.1. Pouvoir épurateur du sol 

Le pouvoir épurateur du sol puis de la zone saturée est important pour éviter la 

propagation d’une pollution en direction de la nappe. La concentration du polluant peut avoir 

considérablement diminue à son entrée dans la nappe si le pouvoir épurateur du sol et de zone 

non saturée est efficace. ]BOUZARA –ENSAAD.2018[. 

4.2. Rabattement 

Un rabattement de nappe est une baisse du niveau piézométrique zéro (plafond) d'une 

nappe phréatique induit par un pompage ou une vidange naturelle ou accidentelle de la nappe. 

C’est un critère lié aux concepts de la zone d’influence (zone où le niveau de la nappe et 

rabattu par pompage) et la zone d’appel (zone où l’ensemble des lignes de courant se dirigent 

vers le captage). (Figure 03). ]BOUZARA –ENSAAD.2018[. 

 

 

 

 

 

 

Figure 03 : Zone d’appel, zone d’influence et zone d’alimentation d’un captage.  

(BOUZARA –ENSAAD.2018). 
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4.3. Temps de transfert  

Le temps de transfert est un critère base sur le temps qu’il fout à un polluant pour se 

déplacer du point d’entrée de la nappe jusqu’à l’arrivée au captage. Il faut également tenir 

compte du transfert en zone non saturée à l’intérieur de l’aire d’alimentation du captage, on 

définit alors des courbes d’égale temps de transfert, ou isochrones.]BOUZARA –

ENSAAD.2018  [  

4.4. Distance 

La délimitation des périmètres de protection repose dans ce cas sur la détermination 

d’un rayon ou d’une distance mesurée entre le puits de pompage et un point concerné. La 

délimitation d’une distance est possible si l’on connait l’épaisseur de l’aquifère, la porosité, 

l’infiltration efficace et la vitesse effective. ]BOUZARA –ENSAAD.2018[ 

4.5. Limites d’écoulement 

Une délimitation des périmètres de protection basée sur critère à utiliser tels que les 

caractéristiques physiques, topographiques ou hydrogéologiques qui contrôlent l’écoulement. 

Les limites peuvent être, par exemple, un canal, une ligne de partage des eaux souterraines, 

les limites d’alimentation ou encore une limite étanche. ]BOUZARA –ENSAAD.2018[. 

5.  L’élaboration des périmètres de protection                     

5.1.  Démarche à suivre   

L’établissement de périmètres de protection suit une procédure très précise. La phase 

préparatoire comprend :  ]Nassah – Omdi.2011  [  

 Une étude technique (enquêtes de terrain, analyse de la qualité de l’eau) ; 

 La consultation d’un hydrogéologue agréé ;  

 L’élaboration des dossiers réglementaires  

Une fois élaborés, ces éléments sont remis aux pouvoirs publics qui les instruisent puis 

organisent une enquête publique. Les périmètres font ensuite l’objet :  

 D’une déclaration d’utilité publique, c’est à dire d’un arrêté préfectoral qui les institue  

 Eventuellement de servitudes : elles réglementent les activités agricoles ou 

industrielles dans ces périmètres pour aboutir à une meilleure protection de la 

ressource en eau ; 

 D’une acquisition foncière pour le périmètre de protection immédiat. 
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      5.2. Organigrammes pour l’élaboration des périmètres de protection des ressources 

en eaux souterraines 

Pour l’élaboration du périmètre de protection immédiate on a besoin de la carte de 

situation de l’ouvrage  (Figure 04). 

 

Figure 04 : Organigramme d’élaboration de la zone de protection  immédiate  (source : Nassah – 

Omdi 2011) 

Pour l’élaboration des périmètres de protection rapprochée on aura besoin des données 

telles que le réseau hydrographique, données climatiques, carte de qualité d’eau, occupation 

du sol, carte géologique et essais de pompage (Figure 05). 
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Figure 05 : Organigramme d’élaboration de la zone de protection  rapprochée  

(Source : Nassah – Omdi.2011). 
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La méthode de délimitation de la zone de protection éloignée est expliquée par le 

schéma suivant (Figure 06) : 

 

Figure 06 : Organigramme d’élaboration de la zone de protection éloignée  

(Source : Nassah – Omdi.2011). 
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6. Les activités interdites au niveau de chaque périmètre  

 Dans la zone S1, seuls les travaux de construction et les activités servant à 

L’approvisionnement en eau potable sont autorisés ; une exception est consentie pour 

l’herbe fauchée laissée sur place. (Figure 07). ]Nassah – Omdi.2011[ 

 Au niveau de la zone S2, les activités non autorisées sont :   

 La construction d’ouvrages et d’installations (l’autorité peut accorder des dérogations 

pour des motifs importants si toute menace pour l’utilisation d’eau potable peut être 

exclue) 

 Les travaux d’excavation altérant les couches de couverture protectrices ;   

 L’infiltration des eaux à évacuer ; 

 Les autres activités susceptibles de réduire la quantité d’eau potable et d’altérer sa 

qualité.  

 En ce qui concerne la zone S3, les activités interdites sont :  

-Les exploitations industrielles et artisanales impliquant un risque pour les eaux du sous-

sol ;   

 Les constructions diminuant le volume d’emmagasinement ou la section d’écoulement 

de l’aquifère ;  

 L’infiltration des eaux à évacuer, à l’exception des eaux non polluées s’écoulant des 

toits à travers une couche recouverte de végétation ;   

 La réduction importante des couches de couverture protectrices ;  

 Les circuits thermiques qui prélèvent ou rejettent de la chaleur dans le sous-sol ;  

 les réservoirs contenant des liquides de nature à polluer les eaux, dont le volume utile 

dépasse 450 l par ouvrage de protection, à l’exception des réservoirs non enterrés pour 

huile de chauffage et huile diesel destinés à l’approvisionnement en énergie de 

bâtiments ou d’exploitations pour deux ans au maximum ; le volume utile total de ces 

réservoirs ne doit pas dépasser 30 m3 par ouvrage de protection ;  

 Les installations d’exploitation contenant des liquides de nature à polluer les eaux, 

dont le volume utile dépasse 2000. 
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Figure 07 : Les zones de protection d’un captage d’eau (instruction pratique des périmètres de 

protection des eaux souterraines) 

(Source : Nassah – Omdi.2011). 

7. Dossier technique relatif à la protection des champs de captage des eaux 

souterraines   

Le dossier de technique comprend un certain nombre de données multidisciplinaires : 

]Nassah – Omdi.2011  [    

• Une description des caractéristiques  des ouvrages et des contraintes de la situation : 

 Caractéristiques du captage  

 Terrains traversés par le captage  

 Environnements du captage et occupation du sol   

• Un rapport géologique et des analyses de l’eau brute ;   
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 Données géologiques  

 Données pédologiques  

 Données climatologiques  

 Données hydrologiques  

 Données hydrogéologiques    

 Qualité de l’eau   

• Des informations sur la vulnérabilité des ressources et les risques de pollution ;  

 Inventaire des sources et foyers de pollution  

 Vulnérabilité de l’aquifère 

• Une analyse des conséquences du prélèvement sur le milieu naturel 
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Chapitre  II : Généralité de la région d’étude  

1. Situation Géographique  

La wilaya de Tébessa est située au Nord-est de l'Algérie, sur les Hauts plateaux, elle a 

une frontière de 300km avec la Tunisie avec une altitude qui varie entre 800m et 1750m. 

Les wilayas limitrophes sont : 

- Souk-Ahras au Nord. 

-El-Oued Souf au Sud. 

-Oum-El Bouaghi et  Khenchela à l’Ouest.  

-La Tunisie à l’Est. 

 

 

 

Figure 08 : Situation géographique de la région d’étude 
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Le choix de la zone d’étude à savoir la nappe alluviale de Tébessa-Bekkaria-Hammamet a été 

motivée par l’importance de leur réservoir dans l’alimentation de la  wilaya en eau potable. 

 La ville de Tébessa  

La ville de Tébessa, chef-lieu de la wilaya est située au Nord-est algérien, à environ 

230km au Sud de la méditerranéenne. Elle est située à l’Est de l’Atlas Saharien, entre 35°22’/ 

35°26’ Nord et 08°03’/ 08°09’ Est [TOUAHRIA Khedidja 2013]. 

Les limites communales de la ville de Tébessa sont  comme suit : 

-  au nord : par la commune de BoulhefDyr ; 

 -  au sud : par la commune d’El Malabiod ;  

-  à l’est : par la commune de Bekkaria ; 

 -  à l’ouest : par les communes de BirMokkaddem et El Hammamet. 

 La commune de Hammamet  

La commune de Hammamet se situe à l’extrémité Nord-ouest de la W. de Tébessa, et 

elle appartient au domaine de l’Atlas Saharien Oriental, aux confins Algéro-Tunisiens, 

précisément, aux monts de Tébessa, qui constitue la partie orientale des monts de 

Nemmemcha. Dont les limites administratives peuvent être définies comme suit 

[TOUAHRIA Khedidja 2013] :  

 • au Nord-Ouest : par la ville de Meskiana (Willaya de Oum el Bouaghi) ;  

• au sud-Est : par la ville de Tébessa ;  

• à l’Ouest : par la daïra de Cheria et BirMokaddem. 

 Concernant les limites géomorphologiques, on peut citer :  

• au Nord-Ouest : Dj.belkfif.  

• au Sud : Dj. Gaaga, DjBouzian, Dj. Mestiri, et  Dj.Tazbent ;  

• à l’Est : Dj. Guenifida, Dj ezitouna ;  

• à l’Ouest : Dj. Troubia, Dj Essen ;  
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La commune de Hammamet est comprise entre les coordonnées géographiques suivantes : 

- Longitude 7° 50- 8° 10 Est ;  

- Latitude 35° 24 – 35° 35 Nord. 

 Commune de Bekkaria 

La commune de Bekkaria est liée par la route nationale n° 01, cette commune s’inscrit 

entre les coordonnées suivantes : 35° 25’ N et 8° 15’ E à altitude moyenne de  875 m. 

 Elle est limitée comme suit :  

- au Nord par la commune d’El Kouif,  

- au Sud par la commune d’El Houidjbet, 

- à l’Ouest par le chef-lieu wilaya de Tébessa. 

- à l’Est par la frontière Tunisienne 

2. Réseau hydrographique : 

 La région d'étude est marquée par un réseau hydrographique bien développé avec de 

nombreux oueds (Figure 09), dont l’écoulement est temporaire. Ces oueds sont les suivants : 

oued Serdiess, oued Ksob, oued Boudiss, oued Bouakous et oued Chabro, ces deux derniers 

sont les plus importants oueds caractérisant la région. L’oued Bouakous rejoint l’oued Ksob 

qui se jette dans oued Méllégue, lequel s’inscrit dans le grand bassin de Medjerda. ]Chikha- 

Debbar 2017[ 
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Figure 09: Réseau hydrographique de la région d’étude (SEGHIR, 2008) 

3. Géomorphologie de la zone d’étude:  

La zone d’étude se présente sous forme de dépressions juxtaposées plus ou moins 

marquées séparées par d’importants massifs calcaires, qui forment des limites naturelles 

[TOUAHRIA Khedidja 2013]. 

3.1 La plaine de Tébessa: 

 La plaine de Tébessa fait partie du bassin versant de Medjerda et du sous bassin 

d’Oued Mallégue. C'est une vaste plaine de forme grossièrement allongée de direction NW-

SE,  elle à une topographie plus ou moins plate, l’altitude y varie de 800m, à l’intersection 

d’oued bouakous et d’Oued Chabro, à 850 m aux pieds des montagnes qui la bordent. La 
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commune s’étend sur 184 km
2
 [TOUAHRIA Khedidja 2013] .Elle est entourée par les 

monts de : 

- Dj. Dyr et Dj. Bou-Rebaia au Nord ; 

- Dj. Bouroumane, Dj. Doukkane, Dj. Anoual, et Dj. Ozmor au Sud, - Dj. Doukkane à 

l’Ouest ; 

- Dj. Cherab, Dj. Djebissa, Koudiat El -Goussa, Koudiat El-Mouhad et Draa Snoubar à 

l’Est. 

3.2 La plaine de Hammamet: 

La plaine de Hammamet est située à une quinzaine de kilomètres au Nord- Ouest de la 

ville de Tébessa. Elle est plate, dont la commune s'étend sur 88 Km². 

Elle est limitée par [TOUAHRIA Khedidja 2013] : 

 - La localité de Birdh’hab Nord,  

- Dj. Mestiri et la route nationale 10 à l’Est,  

- Dj. Gaagaa à l’Ouest et, 

 - Dj. Tazbent au Sud. 
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4. Aperçue géologique :  

La géologie est un moyen d’investigation très utile en hydrogéologie, car elle permet 

le repérage des formations susceptibles d’être aquifères, et de suivre leur évolution dans 

l’espace et dans le temps. En se basant aux anciens travaux géologiques régionaux de 

nombreux auteurs, le bassin étudié correspond à des formations autochtones constituée 

essentiellement de   ]Chikha- Debbar 2017[:  

- très importantes assises carbonatées d’âge campanien ; 

 - divers recouvrement marquant le quaternaire.  

Il faut signaler que la région de Hammamet n’a jamais fait l’objet de levés géologiques 

détaillés sauf sa partie Nord qui est couverte par la feuille de Meskiana n° 204. Le seul travail 

connu remonte à l’époque coloniale avec la Carte Topographique de Hammamet n° 205 

(échelle 1/50000) que l’Institut de Géologie National a publié en 1950. On peut citer les 

références suivantes : 

 -Durozoy et Dubourdieu (1951) ont décrit le fossé d’effondrement de Tébessa et le 

fossé de Hammamet ;  

- Durozoy (1956) a établi la stratigraphie de la région et a donné les premiers rapports 

descriptifs de la tectonique Plio-quaternaire ;  

- Kowalski, Boudoukha, Hemila et Pharisat (1997), ont contribué à la reconnaissance 

du fossé d’effondrement de Tébessa dont l’objectif principal était de montrer les différents 

stades d’effondrements du graben de Tébessa (confins algéro-tunisiens) et la tectonique de la 

phase pliocène et plio-quaternaire.  

L'étude lithologique et stratigraphique des faciès permet de donner plusieurs 

informations sur : 

 -La description des différents faciès et l'établissement d'une colonne stratigraphique 

synthétique des différentes strates ; 

-La description des formations géologiques susceptibles d'être aquifères. 

 Pour cela, on distingue : 



Chapitre II                                                                                                             Généralité de la région d’étude 

 

 26 

 

 Un milieu poreux, composé de sables et graviers qui correspondent généralement aux 

nappes d'eaux superficielles (nappes phréatiques) ; 

 Un milieu fracturé rencontré dans les formations carbonatées (d'âge Mæstrichtien et 

Turoniens) qui correspond aux nappes d'eaux profondes.  

 Généralement la zone d’étude est caractérisée par une stratigraphie allant du trias au 

quaternaire, comme on va le montrer dans les paragraphes suivants (Durosoy, 1956) : 

4.1 Stratigraphie :  

La description stratigraphique et lithologique de la région d’étude se présente de bas 

en haut comme suit (Figure 10). ]Chikha- Debbar 2017[ : 
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Figure 10 : la carte Géologique de la région de Tébessa (Durozoy 1956. DHW Tébessa) 

  ]BOUTERAA Moufida[ 

4.1.1 Secondaire  

a- Trias : 

Généralement, les formations de cet étage n’affleurent pas dans la zone d’étude ; mais 

existent probablement en grande profondeur, comme cela est prouvé par l’inclinaison 

remarquable des calcaires du Turonien de Dj. Es. Senn. Elles sont probablement poussées du 

coté oriental par le diapir triasique. Des roches gypseuses du Trias sont observables au côté 

sud de Dj. Belkfif et Bouhalala, ce Trias étant caractérisé par la présence des argiles rouges, 

des gypses fragmentés en gros cristaux avec des lentilles de calcaire et de dolomie. Dans la 

zone d'étude le trias affleure au Hammamet Sud et Nord. Il affleure largement aux pieds de 

Dj. Belkfif à l'ouest d’un oued, puis encore plus à l'ouest à 400 m au Nord-Est de koudiat El-

Alia. Tous ces affleurements sont assez réduits, le plus important étant celui situé à l'ouest de 
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koudiat El-Gada. Il est allongé NE-SW sur 300m et 50m de large, et est constitué d'un 

ensemble de 30 à 40 m d'épaisseur surmonté de dolomies bréchiques en bancs sub-verticaux 

(Morel, 1955 ; Othmamime, 1987). ]Chikha- Debbar 2017[ 

Les meilleurs affleurements se situent aux sud des collines de koudiat El-Alia Sidi 

Yahia, dans la plaine, qui semble correspondre au cœur de diapir Hammamet-Belkfif, dont 

l'extrémité SW se situerait à Youkous - les bains (un affleurement de trias est signalé aux 

environs de Youkous - les bains sur la carte géologique au 1/50000 (Othmamine, 1987). Le 

trias est représenté par de grandes masses de gypses gris - bleuté et parfois rougeâtre, et par 

des argiles vertes et bariolées. Ce faciès, indique l'existence d'importantes lagunes où se sont 

déposées de grandes quantités de marnes, de gypse et probablement de sel (Morel, 1955 ; 

Buisson, 1974). ]Chikha- Debbar 2017[ 

b- Crétacé inférieur et moyen 

 b.1- Aptien : 

 Il est formé par des bancs de calcaires à Orbitolines, souvent bréchiques à ciment 

dolomitique ou calcique. Dans la partie méridionale du Dj. Belkfif, ces calcaires sont 

englobés dans le Trias diapirique, avec une épaisseur qui dépasse 100 m.  ] Chikha- Debbar 

2017[ 

b.2- Albien :  

 Il affleure prés de Dj. Bouroumane où il est formé par des calcaires en bancs bruns 

épais sur une épaisseur de 90 m. Ces assises forment une grande partie des pentes moyennes 

du versant Ouest de Bouroumane. Cet étage ne se trouve pas dans la zone d’étude, peut-être à 

cause du diapirisme accentué lors de cette période, cependant selon le dernier article de J-M. 

VILLA (2001) il existe prés de Dj. Belkfif.  ] Chikha- Debbar 2017[ 

b.3- Vraconien :  

 Il est bien développé dans la zone de Bouroumane et Hammamet, et il existe 

probablement en profondeur dans le fossé de Hammamet. Cet étage est caractérisé par un 

ensemble de calcaires et de marnes calcaires grisâtres en plaquettes, renfermant des 

empreintes d’Ammonites. ]Chikha- Debbar 2017[ 
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c- Crétacé Supérieur  

c.1- Cénomanien : 

 Il affleure dans la partie Nord-ouest du fossé de Hammamet à l’Est de Dj. Essen, sous 

la forme de marnes bleues violettes à intercalation de lumachelles. Ces marnes sont connues 

aussi au sud de Dj. Belkfif dans l’anticlinal de Haméimat et dans la zone orientale du Dj. 

Ozmor (Tella). ]Chikha- Debbar 2017[ 

c.2- Turonien : 

 Il se subdivise en deux parties, le turonien inférieur et le turonien supérieur. La base du 

Turonien inférieur est représentée par des marnes calcaires grisâtres, dont l’épaisseur est de 

l’ordre de 60 m. Le sommet du Turonien inférieur est représentée par des calcaires beiges qui 

constituent les falaises du Dj. Essen ; Dj. Belkfif, kefDaheche, Dj. Tella (chaîne d’Ozmor). Le 

Turonien supérieur se présente en marnes grises, alternées avec des marnes vertes d’une 

épaisseur d’environ 150 m.  ] Chikha- Debbar 2017[  

c.3- Emschérien (Santonien et Coniacien) : 

 C’est une série épaisse et monotone de marnes grises ou vertes, contenant dans sa 

partie supérieure des niveaux de calcaires lumachelliques sur une épaisseur de 250 m. 

]Chikha- Debbar 2017[ 

 c.4- Campanien : 

 Le Campanien (inférieur et supérieur) est caractérisé par une série des marnes grises 

ayant une épaisseur de 200 m. Le Campanien moyen présente dans le relief une nouvelle 

corniche entre celle du Turonien et du Maestrichtien, il passe sensiblement aux formations 

marneuses qui font le passage entre Campanien supérieur et Maestrichtien inférieur.  ] Chikha- 

Debbar 2017[ 

 c.5- Maestrichtien :  

 Le Maestrichtien inférieur est représenté par des éboulis au pied des reliefs. Le 

Maestrichtien supérieur est une formation puissante de calcaires massifs blancs bien lités 
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renfermant de nombreuses empreintes d’Inocérames. Leur épaisseur est de l’ordre de 80 à 100 

m, mais atteint 200 m au sud-ouest de Youkous (Hammamet).  ] Chikha- Debbar 2017[ 

4.1.2 Tertiaire  

a- Pliocène inférieur 

 a.1- Paléogène : (Dano-Montien et Tanetien) :  

Il se caractérise par une formation marneuse couverte au sommet par des marno-

calcaires, refermant plusieurs couches phosphatées sur une épaisseur de 10 à 15m. ]Chikha- 

Debbar 2017[ 

b- Paléogène supérieur  

b.1- Éocène :  

 Il est caractérisé par des formations calcareuses très épaisses à rognons de silex et de 

boules de lumachelles. Il affleure dans les parties Nord-ouest (Gourigeur) et au sud-Est de 

Hammamet (Tazbent). De l’autre côté du fossé de Tébessa il apparaît à Dj. Dyr-Gastel. 

]Chikha- Debbar 2017[ 

c- Néogène  

c.1- Miocène: 

 Il n’affleure ni dans la région d’étude (Hammamet), ni dans ses environs les plus 

proches.  

d- Néogène supérieur 

 d.1- Pliocène : 

 Il est composé par des argiles et des conglomérats, et il affleure prés de Dj. Belkfif, et 

dans la partie orientale du fossé de Morsott, ainsi que dans la partie orientale du fossé de 

Hammamet au sud de l’embranchement de la route vers Bir D’heb. (Figure 11).  ] Chikha- 

Debbar 2017[ 
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Figure 11 : Coupe géologique schématique au pied de Belkfif ]Chikha- Debbar 2017[ 

4.1.3 Quaternaire 

 Il est représenté par le remplissage du fossé de Hammamet et de Tébessa, et occupe 

une surface importante principalement dans les plaines et aux pieds des montagnes. Il s’agit 

de : 

a- Villafranchien supérieur (Pléistocène inférieur), qui se caractérise par des galets ; 

b- Pléistocène moyen, représenté par des argiles sableuses ; 

c- Pléistocène supérieur, formé par des galets et des graviers ; 

d- Holocène, composé essentiellement par des matériaux visibles dans les vallées de Youkous  

e- Eboulis actuels, qui se trouve aux pieds des reliefs calcaires avec un épandage important. 

Ces dépôts sont, en majeure partie, déposés sur les séries marneuses du Crétacé supérieur. 
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Figure 12 : Carte schématique représentant la tectonique affectant la région d’étude 

]Chikha- Debbar 2017[ 

5. Conditions climatiques de la région d’étude 

      Les conditions climatiques jouent un rôle déterminant dans le régime d’écoulement 

superficiel et souterrain. L’établissement de bilan hydrique est important pour comprendre le 

fonctionnement et les influence  d’un système hydraulique de surface et  souterrain. 

5.1 Station  métrologique dans la région d’étude: 

 

 Station de Tébessa : Tableau 01 : cordonnée Lambert de station de mesure 

 

Station X(Km) Y(Km) Z(Km) Période 

d’observation 

Code de la       

station 

Tébessa 991.9 247.2 810 1999-2018 12301 
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5.2 La précipitation  

 

La précipitation est la quantité d’eau météorique, totale, liquide ou solide qui tombe 

sur une surface horizontale déterminée, appelée "section pluviométrique". L’étude 

Pluviométrique présente un intérêt considérable en hydro climatologie, car elle permet de 

décrire le régime d’écoulement. 

5.2.1 Variations moyennes mensuelles des précipitations 

Tableau 02 : Précipitations moyennes mensuelles pour la station de Tébessa 

Sur la période (1999-2000 à 2017 -2018) (mm) 

 

Mois Sep oct nov dec jan fev mar avr mai jui juil aout 

P moyennes 

(mm) 

46.4 38.6 33.7 33.4 32.9 22.2 31.7 37.6 47.3 26.1 15.9 28.5 

 

 

 

 

Figure 13 : Variation des Précipitations moyennes mensuelles pour la station de Tébessa la 

période (1999-2000 à 2017-2018) (mm) 

 Une moyenne mensuelle des précipitations a été calculée sur une série des 20 ans pour  la 

région de Tébessa, L’étude de l’évolution des précipitations mensuelles nous ont permis  de 

mettre en évidence d’une part une moyenne mensuelle avec des maximums de 47.36 mm au 

mois de Mai et un minimum  au mois de Juillet 15.94 mm. 

5.2.2 Variations interannuelles des précipitations  

  Elles conditionnent l’écoulement saisonnier et par conséquent le régime des cours 

d’eau ainsi que l’alimentation des aquifères et des sources. Le graphe de variation de hauteur 

interannuelle de précipitation pour la station de  Tébessa montre que la variation de hauteur de 
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pluie d’une année à une autre est très grande pendant la période d’observation 1999-

2000/2017-2018 : 

- La valeur minimum pour la station  de Tébessa est observée à l’année 2012-2013 c’est 

l’année la plus sèche avec une hauteur 249.6 mm/an.  

- La valeur maximum est observée à l’année 2008-2009 c’est l’année la plus humide avec une 

hauteur 591.8 mm/an. 

 

 

 

Figure 14 : Variation interannuelles des précipitations pour la station de Tébessa la période 

(1999-2000 à 2017-2018) (mm) 

 

5.3  La température  

 La température est un facteur influant sur la végétation, vu qu’il rend compte de son 

apport d’énergie à la végétation, de son pouvoir évaporateur qu’il exerce sur les surfaces 

mouillées, et le bilan hydrique du fait qu’il conditionne l’évapotranspiration. Les moyennes 

calculées sur une période de 20 ans 1999-2000 à 2017 -2018. 

 

5.3.1 Température moyenne mensuelle 

Les températures se caractérisent par une amplitude thermique accentuée entre le jour 

et la nuit. Le mois le plus froids est janvier avec une moyenne mensuelle de 6.1°C  et le mois 

le plus chaud est juillet avec une moyenne mensuelle de 26.8 °C La température moyenne 

annuelle est de 26.8 °C (selon la période d’observation du 1973-2004) 

Le tableau suivant donne la moyenne thermique annuelle et mensuelle (°C) 
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Tableau 03 : (selon la période d’observation du 1973-2004) 

Mois J F M A M J J A S O N D Année 

T moy 6.1 7.5 10.4 14.1 18.3 23.6 26.8 26.3 22.6 16.5 11.4 7.3 15.9 

 

(Station de Tebessa : Atlas des températures et des évapotranspirations ANRH 2002) 

Pour la période (1999-2000 à 2017-2018) nous avons constaté un changement climatique très 

marqué par : 

- Le mois de Janvier est le mois le plus froid  avec une valeur de   10.17 °C. 

- Le mois de Juillet est le mois le plus chaud avec une valeur de 35.19°C 

 

Années/mois S O N  D J F M A M J J A 

T (°C) moy 

mensuelle 

28,12 23,38 15,97 10,47 10,17 10,46 15,14 19,26 24,79 31,25 35,19 33,63 

 

 

 

Figure 15 : Variation des Températures moyennes mensuelles pour la période 

(1999-2000 à 2017-2018) 

 

5.3.2 Température moyenne annuelle  

 
- L'année la plus chaude est l'année 2015-2016avec une valeur maximale de 30.05°C. 

- L'année la plus froide est celle de 2014-2015 avec une valeur minimale de 3.18°C. 
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Figure 16 : Variation des Températures moyennes annuelles station de Tébessa pour la période 

(1999-2000 a  2017-2018)  

 

 

5.4 L'humidité  

 L'humidité représente la quantité d’eau retenue dans l’air, il a été pris en considération 

une série de 20 ans (1999-2000 à 2017-2018).  D’après cette série, le mois de juillet étant le 

mois le plus sec le mois le plus humide c’est le mois de janvier. 

5.5 Le vent  

  Les vents sont caractérisés par leur vitesse et leur intensité. Les vents prédominant 

sont de direction Sud Est – Nord Ouest et jouent un rôle important dans les précipitations en 

Hiver. Les vents du Nord Ouest sont souvent secs et froids. En été les vents du Sud sont 

fréquents (le sirocco) qui peuvent être chaud et sec d’où l'augmentation de l'évaporation, et 

une sécheresse qui diminue l'humidité et augmente le déficit d'écoulement. 

Dans la région les vents dominants sont de direction Sud-Ouest. L’intensité maximale à la 

station de Tébessa est observée durant les mois d’automne. La vitesse moyenne annuelle des 

vents et plutôt modérée avec une valeur voisinant 2.6m/s Le tableau suivant donne la 

moyenne mensuelle de la force du vent en m/s. 

Tableau 04 : la moyenne mensuelle de la force du vent en m/s. 

Mois S O N D J F M A M J J A Année 

U (m/s) 1.8 1.9 1.9 2.8 2.0 2.3 2.1 2.1 2.1 2.0 2.1 1.7 2.60 
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N de jour 

de vent 
3 3 5 6 6 7 6 7 5 4 6 5 63 

 

5.6 Diagramme Ombrothermique sur une période de 20ans (1999 à 2018) 

 

 Ce diagramme est le mieux placé pour visualiser les mois humides et les mois secs. 

Selon (Bagnouls et Gaussen, 1953, 1957) le mois le plus sec est celui où le total moyen des 

précipitations (moyenne en millimètres) est inférieur ou égal au double de la température 

moyenne (P≤2T°). 

Ainsi, on constate que la saison sèche est formée par plusieurs mois secs consécutifs. 

Le diagramme de Gaussen permet de mettre en évidence une saison humide débutant au mois 

de Novembre qui se termine au mois d’Avril, et une saison sèche qui s’étale du mois de Mai 

jusqu’au mois d’Octobre. 

Années/ 

mois 

S O N  D J F M A M J J A 

T (°C)  

moy 

mensuelle 

28,12 23,38 15,97 10,47 10,17 10,46 15,14 19,26 24,79 31,25 35,19 33,63 

P  

moyen 

(mm) 

46,44 38,64 33,75 33,49 32,94 22,28 31,75 37,68 47,36 26,15 15,94 28,56 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 : Diagramme Ombrothermique station de Tébessa (1999-2018) 

 

 

6. Bilan hydrologique et ses composantes  

Le concept de « bilan » permet de tracer un plan logique pour étudier les phénomènes 

concernant les relations du sol et de l’eau dans le milieu naturel. La notion de « bilan de 
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l’eau » à l’échelle annuelle peut se résumer en confrontation entre les gains et les pertes en 

tenant compte des réserves du sol. 

Nous pouvons le définir aussi comme l’évaluation des ressources en eau superficielles 

pour la détermination des éléments du bilan hydrologique d’un bassin versant, pluie, 

températures, évapotranspiration, ruissellement. 

Les composantes du bilan hydrologique sont déterminées par différentes méthodes 

empiriques, dans notre cas nous allons utiliser la méthode de calcul de THORNTHWAITE 

qui est valable uniquement pour des régions où les températures sont inférieures ou égales à 

26 ° C. 

Pour le calcul de ce bilan nous utilisons les températures et les précipitations moyennes 

mensuelles calculées pour la période 1999-2000/2017/2018. 

6.1 L’évapotranspiration  

Elle est définie comme l’ensemble des phénomènes d’évaporation à partir d’un plan 

d’eau (processus physique) et de la transpiration des plantes (phénomène biologique) 

Les facteurs qui conditionnent l’évapotranspiration sont nombreux et mal connus ; on 

citera quelques uns, à savoir : 

 

 Les facteurs physiques  

-la température de l’air 

-la vitesse et turbulence du vent 

-le degré d’insolation 

-la pression atmosphérique 

 Les facteurs géographiques  

-L’état de la surface évaporant du sol 

-L’humidité relative de l’air 

 Les facteurs biologiques : 

-Les espèces végétales 

-La profondeur des racines. 

Nous distinguons deux notions différentes : 

- L’évapotranspiration potentielle (E.T.P) 
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- L’évapotranspiration réelle (E.T.R) 

6.1.1 L’évapotranspiration potentielle(ETP)  

Elle est définie comme étant la somme des quantités d’eau pouvant s’évaporer et être 

transpirée sur une surface donnée et pendant une période bien définie en considérant les 

apports d’eau suffisants. Elle peut être définie aussi comme étant l’ensemble des pertes par 

transformation de l’eau en vapeur, autrement dit, c’est la somme de l’évaporation (phénomène 

physique), et la transpiration de la couverture végétale (phénomène biologique). 

 Pour l’estimation de l’évapotranspiration potentielle nous avons utilisé la formule de 

Thornthwaite qui a établi une correction entre la température moyenne mensuelle et 

l’évapotranspiration mensuelle, cet auteur définit d’abord un indice thermique mensuel (i), 

où : 

                                                        ETP = 16 (10 T/ I) 
a
 K 

Avec : 

 ETP : Evapotranspiration potentielle en mm. 

 T : Température moyenne mensuelle en °C 

 K : Coefficient d’ajustement. 

 a : Indice lié à la température. 

                                                       a = (1.6/100). I + 0.5 

 I : Indice thermique annuel obtenu à partir de la somme de deux valeurs mensuelles de 

températures. 

I = 
12

1i 

i = (T/ 5) 
1.514

  

           i: Indice thermique mensuel  

 

6.1.2 L’évapotranspiration réelle (ETR)  

Par définition on appelle évapotranspiration réelle la somme des effets d’une 

évaporation réelle des plantes sur une surface donnée et pour une période définie. 

 Pour l'estimation de l’évapotranspiration réelle (ETR), nous avons utilisé la méthode de 

Thornthwaite où on distingue deux cas principaux : 

 

 Si : P – ETP > 0 ; c'est - à – dire    P> ETP => ETR = ETP.    
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 Si : P – ETP < 0 ; c'est - à – dire    P < ETP ; ce cas est subdivisé en deux cas : 

 Si : P + RFU > ETP => ETR = ETP. 

 Si : P + RFU < ETP => ETR = P + RFU. 

 

6.2 Estimation des réserves facilement utilisées R.F.U 

 

Elle présente la quantité d'eau emmagasinée dans le sol donnée par la formule de 

J.Richard 1979. 

R.F.U = I/3(Da. He. P). 

D’où/  R.F.U : Réserve facilement utilisable. 

 Da    : Densité apparente du sol. 

 He     : L'humidité équivalente du sol (capacité de rétention). 

 P        : Profondeur de la couche de la terre par couriez par les racines en (mm). 

Application numérique :  

   Da = 14     He = 0.25    P = 25 mm. 

D’où:     RFU = I/3 (14. 0.25 .25) = 29.0 mm 

Tableau 05 : Bilan hydrique de la période (1980-1981 à 2014 -2015) d’après la méthode de 

Thornthwaite, station de Tébessa 

 

Mois Sep Oct Nov Dec Jan  Fev 
Ma

rs 

Avr

i 
Mai Jui Juil 

Aou

t 

Tota

le 

i 13.66 10.33 5.80 3.06 2.92 3.05 5.35 
7.7

0 

10.9

4 

16.0

3 

19.1

8 

17.9

1 
9.66 

I 93.62 

a 1.99 

P 

(mm) 
46,44 38.64 

33.7

5 
33.49 

32.9

4 

22.2

8 

31.7

5 

37.

68 

47.3

6 

26.1

5 

15.9

4 

28.5

6 

394.9

8 

T 28.12 23.38 
15.9

7 
10.47 

10.1

7 

10.4

6 

15.1

4 

19.

26 

24.7

9 

31.2

5 

35.1

9 

33.6

3 

257.8

3 

K 1.03 0.97 0.86 0.85 0.87 0.85 1.03 
1.0

9 
1.21 1.21 1.23 1.16 / 

ETPc 99.41 77.12 
46.7

0 
30.26 

30.0

9 

30.2

3 

53.0

3 

71.

39 

102.

01 

128.

59 

147.

20 

132.

67 
948.7 

P-

ETP 

-

52.97 

-

38.48 

-

12.9

5 

3.23 2.85 
-

7.95 

-

21.2

8 

-

33.

71 

-

54.6

5 

-

102.

44 

-

131.

26 

-

104.

11 

/ 

ETR 

(mm) 
46.44 38.64 

33.7

5 
30.26 

30.0

9 

22.2

8 

31.7

5 

37.

68 

47.3

6 

26.1

5 

15.9

4 

28.5

6 
383.9 

RFU 

(29m

m) 

0.00 0.00 1.80 15.78 
29.0

0 

29.0

0 

29.0

0 

12.

89 
0.00 0.00 0.00 0.00 

117.4

7 

EXE 0.00 0.00 0.00 0.00 7.40 7.80 0.02 
0.0

0 
0.00 0.00 0.00 0.00 15.22 
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DA 52.97 38.48 
12.9

5 
0.00 0.00 7.95 

21.2

8 

33.

71 

54.6

5 

102.

44 

131.

26 

104.

11 
559.8 

R 

(mm) 
2.139 2.317 

11.1

39 

35.68

3 

90.1

89 

17.8

20 

10.6

06 

5.1

47 

2.03

1 

0.34

3 

0.02

4 

0.18

2 

177.6

20 

 

 Estimation de l’infiltration I : Selon la méthode de Thornthwaite 

EXE=R+I   => I=EXE-R 

I= 0 

Selon la méthode rationnelle :  

P=ETR+R+I    =>       I=P-(ETR+R)  

I= 351.56- (323.44+177.62) 

 

 Estimation du bilan hydrique  

La formule de vérification du bilan : 

∑P=∑ETR+∑EXE   => 

∑ETP=∑ETR+∑Da   => 

Nous constatons que les résultats issus du bilan hydrique sont vérifiés 

6.3 Interprétation du Bilan hydrique  

 

L’établissement du bilan hydrique tableau N° (5) a pour but, de connaître des différents 

paramètres (ETP, ETR, RFU, Da, Ex) figure (N°00), qui nous aide à comprendre le 

fonctionnement des aquifère (débit entrant - sortant). 

On remarque que : 

      Les réserves facilement utilisables se constituent à partir du mois de Décembre et s'étalent 

jusqu' au mois d'Avril. 

 La saturation de ces dernières est atteinte durant les mois de Janvier et Février. 

 L'excédent est enregistré au mois de Décembre et Janvier. 

 Le déficit agricole est enregistré durant les mois de Septembre, Octobre et Novembre ; 

et   à partir du mois de Mai jusqu' au mois d'Aout. 
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 7. Aperçue  Hydrogéologique  

L’hydrogéologie constitue un outil de base pour la connaissance des éléments 

permettant la définition des caractéristiques d’une nappe. L’interprétation piézométrique nous 

permet la détermination du sens de l’écoulement des eaux et ainsi définir les relations existant 

entre les différents systèmes. La détermination des paramètres hydrodynamiques de l’aquifère 

(transmissivité et perméabilité) renseigne sur les caractéristiques de la nappe. 

7.1 La carte piézométrique 

Les cartes piézométriques réalisées montrent un sens d’écoulement général dirigé de 

Sud-Est vers le Nord-Ouest conformément à la topographie. Un sens d’écoulement secondaire 

est confirmé dans la zone de Hammamet dirigé vers la plaine de Tébessa selon une direction 

Ouest-Est. Le gradient hydraulique est variable allant du 0,02 dans la partie Sud-Est 

(Bekkaria) à 0,008 dans la partie Nord-Ouest (Tebessa). 

La perméabilité et la transmissivité de la nappe en question sont généralement 

importantes et ont une influence sur les modes d’alimentation naturelle de la nappe. 

 

Figure 18 : la carte piézométrique de la nappe de Tebessa (juin 2017) 
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7.2 La carte des conditions aux limites  

La cartographie piézométrique a montré un écoulement général de direction Est-Ouest, 

une partie de ces eaux converge vers l’oued Kebir, qui joue le rôle d’axe de drainage de la 

nappe superficielle. Les formations calcaires situées sur les bordures sont fissurées assurant 

ainsi une recharge de la nappe. L’étude géophysique combinée à l’interprétation 

piézométrique et à géologie locale, nous permet de dire : Que l’alimentation de la nappe se 

fait par les bordures nord et sud. Á l’Est la nappe est légèrement alimentée (Trias), tandis qu’à 

l’ouest une alimentation partielle existe par l’intermédiaire des calcaires turoniens. (Figure 

19). 

 

Figure 19 : Carte des conditions aux limites. (In Djabri 1987). 

8. Détermination des paramètres hydrodynamiques de la nappe profonde  

La nappe profonde étant sollicitée par un grand nombre de forages. Ces derniers 

captent différentes formations. Ainsi dans la région de Bekkaria, l’aquifère peut être constitué 
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soit par des calcaires fissurés (Z1 Bis), soit par des sables (A89), alluvions (W2bis). Il en est 

de même pour les autres zones (Tébessa et Hammamet). 

8.1 Cartographie des paramètres hydrodynamiques 

a- Carte de transmissivité :  

Elle présente une morphologie variable due à l’hétérogénéité de la nappe aquifère. Cette 

variation révèle trois secteurs : Á l’ouest secteur de Hammamet; la transmissivité est 

importante elle atteint 3,8.10
-3 

m
2
/s, ceci est due à la présence de gros graviers (cailloutis de 

calcaire qui caractérise l’aquifère). Au secteur de Tébessa, la transmissivité connaît une 

diminution remarquable (Figure 20).  

Au centre de la plaine les valeurs sont faibles, de l’ordre de 0,6.10
-3

 m
2
/s résultant des 

formations argileuses et marneuses. Sur les bordures méridionales calcaires, les valeurs 

deviennent plus importantes atteignant 3.10
-3

 m
2
/s. 

 

Figure 20 : la carte de transmissivité (×10
-3

) (Chikha-Debbar .2017) 
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b- Carte de perméabilité  

 

 Secteur de Hammamet : Caractérisé par des valeurs élevées, pouvant atteindre 

4.10
-5

m/s. 

 Secteur de Tébessa : Les valeurs deviennent faibles au centre de la plaine à 

cause de la présence des formations imperméables (argile et marne), elles sont 

de l’ordre de 6.10
-6

 m/s.  

 La bordure méridionale est caractérisée par des valeurs élevées dues à 

l’influence des calcaires de bordure alimentant la nappe latéralement.  Les 

valeurs peuvent atteindre 3.10
-5

 m/s, cette variation est due à l’hétérogénéité de 

la géologie au niveau de ce secteur.  

 Secteur de Bekkaria : Les valeurs sont relativement importantes dans cette 

zone, elles oscillent entre 6.10
-6

 et 1.4.10
-5

m/s (Figure 21). 

 

 

Figure 21 : la carte de perméabilité (×10
-5

) (Chikha-Debbar .2017) 

c- Carte de vulnérabilité à la pollution des eaux souterraines de la région d’étude : 

 

 L'intérêt de cette carte réside dans le fait qu'elle présente le champ de vision sur 

l'ensemble de la région d’étude. Elle permet ainsi la prise des mesures de protection et aide à 
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la délimitation des périmètres de protection de la nappe. L'analyse de cette carte montre une 

dominance des aires å vulnérabilité faible et moyenne dans la majorité de la nappe phréatique:  

 1. Une classe de vulnérabilité faible d'où I ‘indice (ID) est inférieur à (ID <100) 

cette classe se localise sur les bordures du terrain et une partie importante de la plaine. Cette 

zone est l’abri de toute forme de pollution. 

 2. La deuxième classe est moyenne vulnérabilité où l'indice est compris entre (100 < 

ID < 140) ; cette classe occupe pratiquement la totalité de la zone de Bekkaria et quelques 

points localisés à Tébessa et Hammamet. Elle est caractérisée par la présence de formations 

alluvionnaires plus ou moins riches en argiles. L'écoulement se manifeste dans la direction 

générale Sud-Est/Nord-Ouest et une perméabilité est de l'ordre (10
-5

 m/s).  

 3- La troisième classe å vulnérabilité élevée, I ‘indic (ID) est important (ID > 140). 

en extension faible et elle se localise au niveau de la région de Bekkaria et I ‘Oued Chabro et 

à I ‘affleurement de la nappe caractérisés par une perméabilité élevée 10
-3

m/s).  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Figure 22 : Carte de Vulnérabilité de la nappe alluviale Tébessa-Bekkaria-Hammamet selon la 

méthode DRASTIC [ Lakhal KH, 2018] 

 

 

 



 

 

 

 

 

Chapitre III 

Matériels et Résultats  
 



Chapitre III                                                                                                                           Matériels et Résultats 

 

 48 

 

Chapitre  III : Matériels  et Résultats   

Les eaux souterraines exploitées dans le champ captant de  la région Tébessa-

Bekkaria-Hammamet (Tableau 6, 7), sont menacées par les différents types de pollution 

engendrés par les diverses activités que connaît la région. 

A cet effet, il est nécessaire de prendre des mesures adéquates afin de réduire le risque 

de contamination de ces ressources. Ce qui rend la construction des périmètres de protection 

une priorité. 

Dans ce chapitre, nous exposerons la méthodologie adoptée pour répondre aux différents 

objectifs de ce travail. Nous avons suivi une démarche décomposée en deux parties :    

 Une première partie dans laquelle nous avons procédé à la cartographie de la 

piézométrique et perméabilité et les données des forages du la région d’étude. 

 Une seconde partie dans laquelle nous avons sélectionné quelques forages appartenant 

au champ captant de la nappe de la région d’étude en vue de délimiter les périmètres 

de protection immédiate, rapprochée et éloignée. 

I MATERIELS  

I.1. les données des forages de la région d’étude  

A partir des fiches forages (Annexe A et B) et les tableaux (Annexe C), nous avons obtenu les 

informations suivantes :  

Tableau 06 : les forages de la région de Bekkaria (source : l’hydraulique de Tébessa) 

N
0
 Nom X (km) Y (km) K (m/s) e(m) I Q (m3) 

Porosité 

% 

F1 FA2bis 1000.850 247.100 0,002 129 0,02 0,012 0,34 

F2 V4 1000.420 248.650 0,0006 84,75 0,02 0,012 0,25 

F3 Z1bis 1002.450 244.200 0,02 164,02 0,024 0,018 0,19 

F4 X2 999.400 245.950 0,0006 82,75 0,02 0,006 0,19 

F5 X4bis 1002.104 246.850 0,0006 137,2 0,02 0,015 0,32 

F6 FA4 999.500 246.800 0,0007 182 0,02 0,006 0,47 

F7 FA5 1000.100 247.600 0,002 85,18 0,02 0,02 0,3 

F8 FA1 998.900 247.650 0.006 74 0.02 
0.01 0.22 

Moyenne   0.00338 117.36 0.0205 0.0123 0.285 
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Tableau 07 : les forages de Tébessa et Hammamet (source : l’hydraulique de Tébessa) 

 N
0
 

de 

forage 

Nom 

de 

forage 

X 

(km) 

Y 

(km) 

 

K  (m/s) 

 

e (m) 

Porosité 

(W) 

% 

Q 

(m
3
/s) 

 

I 

 
T

E
B

E
S

S
A

 

T1 Q5 993.000 249,010 0,000034 125 0,24 0,010 0,008 

T2 
Q5-6 

bis 
990,830 247,650 0,000092 207 0,31 0,013 0,010 

T3 
Q3-4 

bis 
991,730 249,750 0,00025 220 0,28 0,014 0,008 

T4 M2-3 987,925 249,600 0,000033 152 0,22 0,006 0,008 

T5 FTA1 991,900 249,600 0,000095 110 0,20 0,025 0,008 

T6 T3 990,325 247,625 0,00024 180 0,22 0,032 0,010 

T7 J2-3 986,200 250,950 0,00040 167 0,18 0,016 0,010 

T8 M2 992,860 249,900 0,00060 145 0,27 0,050 0,008 

T9 FTA2 990,750 250.000 0,00025 130 0,17 0,010 0,008 

Moyenne 0.00022 159.55 0.23 0.019 0.0086 

 H
A

M
M

E
M

A
T

 

H1 F2-3 981,35 253,5 0,00006 178 0,24 0,035 0,010 

H2 FG1 bis 980,482 252,55 0,00030 70 0,34 0,044 0,010 

H3 EF1 980,45 253,3 0,00020 220 0,30 0,040 0,010 

Moyenne 0.00018 156 0.29 0.039 0.010 

 

Les  tableaux ci-dessus nous permettent d’observer qu’une convergence des 

perméabilités  et de  gradient  hydraulique  dans cette partie de la nappe, cela peut être 

expliqué par les formations de remplissage plio-quaternaires qui dominent dans le centre de la 

plaine avec une épaisseur très importante et qui ont doté de caractéristiques hydrodynamiques 

très importantes et très favorable à la constitution des aquifères à réserves importantes en eaux 

souterraine.  

Dans les forages de la région de Tébessa, nous avons observé une différence de 

perméabilité, Malgré la présence de forage proches les uns des autres, ceci est dû à la 

formation géologique et la lithologie de la région. 

Dans les forages de Hammamet : Le premier forage (F 2-3) il est différent que les 

deux autres forages en termes de perméabilité, et cela parce qu'il contient des proportions 
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importantes en argiles avec des sable gros, gravier et calcaire. Le gradient hydraulique est 

presque le même dans tous les la région dans sa partie Ouest.  

Ces observations nous ont encouragés de calculer une valeur moyenne des paramètres 

hydrodynamiques, pour chaque partie de la région d’étude.  

I.2 la cartographie  

I.2.1. la carte piézométrique  

Pour établir la carte piézométrique de la zone d’étude, nous avons utilisée logiciel de 

Surfer8 : A partir logiciel de Surfer8 nous obtient :  

 

Figure 23 : la carte piézométrique de Tebessa 

La carte piézométrique réalisée montre une direction générale de l’écoulement des 

eaux souterraines allant de Sud-Est  vers le Nord-Ouest  conformément à la topographie, en 

effet la région de Bekkaria est située à 830-870m d’altitude par rapport à la région de Tébessa 

est 770-810m et Hammamet, se situe à moins de 780 m d’altitude. 

Dans cette  carte nous avons localisé les forages précédents :  
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Figure 24 : carte d’inventaire des points d’eau et  des forages dans la région d’étude  

 

Nous avons localisé seulement quelques forages  selon la disponibilité  des données 

car il est difficile de l’obtenir facilement et ils ne sont pas à la disposition des étudiants en 

phase de recherche et élaboration des mémoires. 

Pour ces raisons nous avons étudié quelques forages dans chaque partie de la région 

d’étude comme la montre la figure ci-dessus. 

I.2.2  La carte de la vitesse réelle 

A l’aide du logiciel Surfer on a calculé les vitesses réelles au niveau du champ en 

appliquant la relation suivante : 

                                   Vr = Ki/w                                w = S 
Avec : 

Vr : Vitesse réelle m/s 

K : Perméabilité en m/s 
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i : Gradient hydraulique 

S : Coefficient d’emmagasinement 

W : porosité efficace  

Les résultats des vitesses réelles montrent une variabilité de cette dernière  (carte de 

vitesse réelle). Le paramètre de la vitesse réelle est indispensable pour le calcul des isochrones 

50 jours et par la suite l’élaboration des périmètres de protection rapprochée. 

I.2.3 la carte de vitesse réelle  

 

0 5 10Km 

Figure 25 : carte de vitesse réelle 

L’analyse de la carte des vitesses réelles d’écoulement réalisée confirme bien ce qui a déjà 

trouvé dans la carte piézométrique et indique bien le sens d’écoulement des eaux souterraines 

qui commence avec une vitesse forte dans la partie Sud-Est de la région de bekkaria, cette 

vitesse est ensuite devient moyenne et faible  dans la région de Tébessa et Hammamet. 

I.3 Délimitation des zones de protection 

I.3.1 Zone de protection immédiate 

Dans un milieu poreux comme le cas de notre région la zone de protection immédiate 

varie entre 10 à 20 m autour du captage. En ce qui concerne les puits et forage  du champ 

captant du bassin d’effondrement de la région Tébessa-Bekkaria-Hammamet  la zone de 

protection immédiate présentera un carré de 10 m de côté. 
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I.3.2 Zone de protection rapprochée 

Pour la délimitation du périmètre de protection rapproché, il faut calculer la zone 

d’appel et l’isochrone 50 jours pour cela on va utiliser la méthode Wyssling, car les données 

sont disponible selon les fiches forages de la direction de l’hydraulique de la wilaya de 

Tébessa et  l’écoulement de la nappe n’est pas uniforme et le milieu est hétérogène. 

II. RESULTATS 

II.1  Dimensionnement  du périmètre de protection 

II.1.2 Temps de transfert 

Nous allons tenter d’utiliser la méthode Wyssling. Les données qu’on va utiliser sont : 

(L’exemple de (Q5) forage dans Tébessa). 

e = épaisseur de l’aquifère en m = 125m 

K = perméabilité en m/s = 0.34×10
-4

 m/s   

i = gradient = 0.008 

w = porosité efficace = 0.24 

Q = debit en m
3
/s = 10 l/s = 10 /1000 = 0.01 m

3
/s 

- On détermine d’abord la largeur du front d’appel pour un forage: ex (Q5) 

B =  =  = 294.11m 

 Le rayon d’appel est : 

X0 =  =  = 46.83m 

 La vitesse effective est : 

U =  =  = 1.13×10
-6

m/s 

 La longueur limite est :  

L = U × t = 1.12×10
-8

x 50 j x 24 h x 3600 s = 4.89m 

 La distance en amont du captage est : 
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  =  = 414.63m 

 La distance en aval du captage est :  

Su = =  = 409.73m 

- Résultats obtenus par la méthode de Wyssling 

   Tableau 08 : résultats obtenus par la méthode deWyssling (Forages de Bekkaria) 

N
0
 Nom B (m) X0 (m) U (m/s) L (m) S0 (m) Su (m) 

F1 FA2bis 2,325 0,370 0,00011 508,23 867,61 359,37 

F2 V4 11,799 1,878 0,00004 207,36 353,98 146,62 

F3 Z1bis 0,228 0,0364 0,00252 10913,68 18630,83 7717,14 

F4 X2 6,042 0,962 0.00006 272,84 465,77 192,92 

F5 X4bis 9,110 1,450 0,00003 162 276,55 114,55 

F6 FA4 2,354 0,374 0.000029 128,68 2196,72 2068,03 

F7 FA5 5,869 0,934 0,00013 576 983,29 407,29 

F8 FA1 11,261 1,793 0.000054 235,63 402,25 166,62 

Moyenne 1.512 0.240 0.00024 1049.76 1575.12 525.36 

 

Tableau 09: résultats obtenus par la méthode de Wyssling (Forages de Tebessa et Hammamet) 

 

 
N

0
 Nom B (m) X0 (m) U (m/s) L (m) S0 (m) Su (m) 

 

T
E

B
E

S
S

A
 

T1 Q5 294,117 46,834 1,1×10-6 4,896 414,63 409,73 

T2 Q5-6 68,262 10,869 2,9×10-6 12,820 191,3 178,47 

T3 Q3-4 31,818 5,066 7,1×10-6 30,857 228,94 198,08 

T4 M2-3 149,521 23,809 1.2×10-6 5,184 227,74 222,55 

T5 FTA1 299,043 47,618 3.8×10-6 16,416 821,10 804,69 

T6 T3 74,074 11,795 1,09×10-5 47,127 532,57 485,44 

T7 J2-3 23,952 3,814 2,2×10-5 96 715,62 619,62 

T8 M2 71,839 11,439 1,7×10-5 76,8 813,99 737,19 

T9 FTA2 38,461 6,124 1,1×10-5 50,823 406,47 355,64 
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Moyenne 122.053 9.4×10-6 8,2×10-6 35,720 55.47 19.75 

 
H

A
M

M
A

M
E

T
 

H1 F2-3 317,143 50,500 2,5×10
-6

 11,16 704,61 693,45 

H2 
FG1 

bis 
209,523 33,363 8,8×10-6 38,117 979,51 941,39 

H3 EF1 90,909 14,475 6,6×10-6 28,8 416,69 387,89 

Moyenne 330.320 1.82×10-5 6,3×10-6 27,580 41.38 13.79 

 

Interprétation :  

Dans la partie Est de la région (Bekkaria), nous avons remarqué  que le forage Z1bis 

présente des caractéristiques hydrodynamiques importante et par conséquent, la valeur de L 

devient très importante, il est  localisé à l’amont et décrit une forte perméabilité et un fort 

gradient hydraulique par rapport aux autres forages, ainsi qu’une faible porosité efficace 

(équivalent du coefficient d’emmagasinement). C’est pour cette raison qu’il présente 

l’isochrone le plus élevé avec une valeur de l’ordre  1700m. Le puits 7 situé en aval, présente 

une faible perméabilité et un fort coefficient d’emmagasinement, définit l’isochrone le plus 

faible au niveau du champ captant. 

Par contre, dans la région de Tébessa et Hammamet, les isochrones deviennent moins 

importants et cela est dû à la perméabilité de terrain qui deviennent moyenne à faible. 

II.1.3  La zone de protection éloigne   

La délimitation des périmètres de protection éloignée des puits du champ captant est 

déterminée en calculant l’aire de recharge de la nappe par la formule suivante qui prend en 

compte le débit et l’infiltration [BOUTERAA Moufida Annexe C], cette dernière définit 

l’alimentation verticale qui présente 3% de la moyenne des précipitations annuelles (350mm 

par an). 

 

SR =  

SR: surface de recharge ou Air de recharge autour du forage         

Q : débit maximal (m3 /an)           

 I : infiltration (mm) 
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A partir la mémoire de BOUTERAA Moufida nous obtient :  

I = 11.92 mm = 0.0119 m  

SR =  = 1033.61 m² 

SR =  = 1596.63 m² 

SR =  = 3277.31 m² 

II.1.3.1 Tableau du calcul de l’aire de recharge. 

En ce qui concerne le périmètre de protection éloignée. Il est délimité par le calcul de 

la surface de recharge de chaque puits en se basant sur le débit maximal et la vitesse 

d’infiltration (Tableau 10). 

Tableau 10 : les résultats de la zone de protection éloigne 

 
QMoy 

(m
3
/an) 

 

I (mm) 

 

I (m) 

 

I (%) 

Surface de 

recharge (m²) 

Périmètre 

éloigne (m) 

Périmetre 

éloigne 

(km) 

 

Bekkaria 

 

382579.2 

 

11.9 

 

0.019 

 

3 

 

20135747.36 

 

4487.28 

 

4.48 

 

Tebessa 

 

590976 

 

11.9 

 

0.019 

 

3 

 

31104000 

 

5577.09 

 

5.57 

 

Hammamet 

 

1213056 

 

11.9 

 

0.019 

 

3 

 

63845052.63 

 

7990.30 

 

7.99 

 

II.2  Schéma des périmètres de protection des forages de la zone d’étude : 

Les cartes ci-dessous définissent une représentation schématique des périmètres de protection 

de la zone d’étude (Bekkaria, Tebessa, et Hammamet). 
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Figure 26 : Schéma représentatif des périmètres de protection du champ captant Bekkaria 
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Figure 27 : Schéma représentatif des périmètres de protection du champ captant Tebessa 
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Figure 28 : Schéma représentatif des périmètres de protection du champ captant Hammamet 
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Conclusion Générale  

L’élaboration des périmètres de protection du champ captant de la région de Tébessa-

Bekkaria-Hammamet  présente une tâche primordiale pour assurer la préservation de la 

qualité et la quantité de ces eaux destinées à l’alimentation en eau potable. 

Cette tâche  s’effectue en principe en trois phases successives: 

 La phase technique : qui consiste à établir le dossier technique en rassemblant tous les 

données nécessaires pour le calcul des périmètres de protection citant les caractères 

hydrodynamiques de la nappe et sa vulnérabilité, ainsi que les critères géologiques et 

environnementaux. 

 La phase  administrative : cette phase exige la consultation des administrations et les 

services concernés pour la mise en place des périmètres de protection. 

 La phase de surveillance : il s’agit d’un suivi et gestion de ces périmètres. Elle 

présente la phase la plus délicate surtout au niveau de la zone de protection rapproché 

suite aux Contraintes imposées par les occupants de la zone. 

La réussite de ces trois phases va garantir une bonne conservation de ces ressources 

souterraines qui deviennent de plus en plus rares. 

Notre travail est limité au niveau de la phase technique, cette dernière se traduit en 

traitant les données (Fiches forage fourni par l’ADH W. Tébessa) en utilisant les logiciels 

Surfer qui nous a permet d’établir des diverses cartes telles que la carte piézométrique, la 

carte de perméabilité et celle du coefficient d’emmagasinent, ainsi que la détermination du 

gradient hydraulique et la vitesse réelle qui sont nécessaires pour le calcul du rayon d’appel, 

la largeur du front d’appel et l’isochrone 50 jours afin de délimiter le périmètre de protection 

rapproché. 

Les périmètres calculés sont cartographiés sur un fond topographique de la région. 

En ce qui concerne le périmètre de protection éloignée, nous avons calculé la surface 

de recharge de chaque puits en se basant sur le débit maximal et la vitesse d’infiltration. 
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ANNEXE A  

Les fiches forages de Bekkaria  
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Fiche forage (A89) 

Fiche forage (FA1) 
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Fiche forage (F.T.1) 

Fiche forage (FA5) 
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Fiche forage (V4) 

Fiche forage (X2) 
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Fiche forage (X4bis) 

Fiche forage (Z1bis) 
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Fiche forage (FA4) 

Fiche forage (FA2bis) 
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ANNEXE B 

Les Forages De Tébessa & 

Hammamet 
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Fiche forage (FTA2) 

Fiche forage (FG1bis) 
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Fiche forage (F2-3) 

Fiche forage (EF1) 
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Fiche forage (Q5) 

Fiche forage (M2-3) 
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Fiche forage (J2-3) 
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Fiche forage (Q5-6bis) 

Fiche forage (Q3-4bis) 
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ANNEXE C  

Les tableaux  



  76 
 

Quelques caractéristiques de sédiments meubles  

D’après  documents de l’U.S Geological Survey 

Types de 

sédiments 

d10 

mm 

n 

% 

ne 

% 

K 

m/s 
 

Gravier moyen 

Sable gros 

Sable moyen 

Sable fin 

Sable très fin 

Sable silteux 

Silt 

Silt argileux 

Argile 

 

2.5 

0.250 

0.125 

0.09 

0.045 

0.005 

0.003 

0.001 

0.0002 

 

45 

38 

40 

40 

40 

32 

36 

38 

47 

 

40 

34 

30 

28 

24 

5 

3 

/ 

/ 

 

3.10
-1 

2.10
-3 

6.10
-4 

7.10
-4 

2.10
-5 

1.10
-9 

3.10
-8 

1.10
-9 

5.10
-10 

 

 

Tableau : caractéristiques et paramètres hydrodynamiques des principaux réservoirs 

aquifères (Lallemand-Barrès et Roux, 1999 

) 

 

Types de 

réservoirs 

 

Porosité efficace 

% 

Types de réservoirs 

 

Porosité efficace 

% 

Gravier gros 
Gravier moyen 

Gravier fin 

Gravier + sable 

Alluvions  
Sable gros 

Sable moyen  

Sable fin 
Sable très fin  

30 
25 
20 

15 a 25 
8 a 10 

20 
15 
10 
5 

Sable gros + silt 
Silt 
Vases 
Calcaire fissuré 
Craie 
Grés fissuré 
Granite fissuré  
Basalte fissuré 
schistes 

5 
2 

0.1 
2 a 10 
2 a 5 

2 a 15 
0.1 a 2 
8 a 10 
0.1 a 2 

 

Tableau : Valeurs de porosité efficace moyenne pour les principaux réservoirs       

(Lallemand-Barrès et Roux, 19 
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Tab. - Bilan hydrique à la station de Tébessa (2000-2010) 

(BOUTERAA Moufida) 

 

I=P-(R+ETR)=397-(27.19+381.73) =11.92mm. 

 

 

 

 


